
 

 

 
 
 

VILLE DE 
SAINT-AUGUSTIN-DE-DESMAURES 

 
 
 

RÈGLEMENT NO 2023-716 
 
 
 

RÈGLEMENT NO 2023-716 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 8 450 000 $ 
AFIN DE FINANCER LA SUBVENTION DU MINISTÈRE DES AFFAIRES 
MUNICIPALES ACCORDÉE DANS LE CADRE DU VOLET 1 DU 
PROGRAMME D’AMÉLIORATION ET DE CONSTRUCTION 
D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES (PRACIM) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

         ÉCHÉANCIER 

 
 
  

AVIS DE MOTION : 
PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT : 
ADOPTION DU RÈGLEMENT : 
EN VIGUEUR : 

FAIT LE 3 OCTOBRE 2023 
FAIT LE 3 OCTOBRE 2023 
FAIT LE 10 OCTOBRE 2023 
14 NOVEMBRE 2023 



 

  



  

  

          

       

        

    

 

         

          

          

           

            

         

           

               
                



          


       

           

            

         
            

 

             

          

       
        





          
    

           

         

         

       

          
          

          

    

           
          
           

          

             
        

        

     

  


